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Lôan deux mille seize , le samedi  21 mai à 18 heures,  

dans la salle du Conseil de la Mairie de Milon la Chapelle,  
 

les adh®rents de lôassociation des Amis de la Vall®e du Rhodon et des Environs,  
 

se sont réunis en Assemblée Générale Ordinaire  
afin de d®lib®rer sur lôordre du jour. 

  
 

Présents :  
 

Aynaud O., Aynaud E., Aynaud V., Barter P., Bouygues P., Brelingard G.,  
Chapuis C., Henri E., Jore G., Masson Ph., Merhand P., Merhand C., Mida P., 
Nanquette C.,  
 

Représentés  :  
 

Baudasse F., Baudasse O., Baudasse C., Baudasse M., Brelingard B., Brelingard 
Th., Chapuis G., Chapuis S., Collay C., Ginguene F., Hevik Ch., Julien S., Jore C., 
Jore J., Jore M., Leblanc A., Lutz F., Masson D., Michaud G., Mida  Ph., Mida M.S., 
Mida M.E., Moreau M., Nathan -Hudson J.M., Noleau  F., Parrot Hanlet F., 
Piotrowski  L., Renouil  L., Seveyrat C., Seveyrat J., Tchekhoff S.A., Zimbran M..  
 

La séance est ouverte à 18h00,  
 

le quorum du tiers des 96  membres  
étant atteint avec 46  voix présentes ou représentées.  
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.  A.G.O . du 21/05/2016  
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  Lô a.a.v.r.e. 

   association des amis de la v allée du r hodon  et des environs  

                  Église de Saint -Lambert -des -Bois  
 

 

  Procès verbal de notre Assemblée Générale  
  Ordinaire du 21 mai 2016.  

    Moulin de Fauveau  

                                               Clos de Launay  

  Aquarelles de Madame A. FARDEL  

 

 

 

Partie 1.   Rapport moral.   
 

Partie 2.   Rapport financier & Budget 2016.  
 

Partie 3.   Proposition de renouvellement pour moitié des membres du Conseil.  
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 1.1  Saint - Lambert - des - Bois, son giratoire.  
 

   Depuis 2008, 3 projets sécuritaires dôam®nagement dôun giratoire  
   en remplacement des 2 croisements des 2 RD46 avec la RD91.   
 

   Le 3 ème  projet de giratoire de la D.D.T. a été validé en février 2014  

   par la commission des sites avec un giratoire plus modeste.  

A.G.O. du 21/05/2016  

Rapport moral pour lôann®e 2015  
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. Rapport moral pour lôann®e 2015  
 

 1.1  Réalisation du 3 ème  projet de octobre 2014 à novembre 2015  

       avec co¾t budg®t® ¨ 1 million dôEuro. 
 
 
 

 
 
 
 
 

   
 
 
 
 

  A.G.O. du 21/05/2016  

Notre demande durant 7 ans au CG des Yvelines  
 a été un réaménagement sécuritaire des 2 carrefours,  

sans connotation urbaine et respectueux du site classé de la vallée,  
avec la suppression du carrefour du bas (un accident mortel),  
en raison dôune tr¯s mauvaise visibilit® ¨ cause des peupliers et  

de son raccordement en Y.  
 

La DDT nôa pas pu r®aliser son 2ème  projet axé sur la RD 91,  
similaire à celui de Buloyer,  

lequel est en harmonie de part sa grande qualit® dôint®gration 
 sur la plaine de Buloyer.  

 

La cause, le blocage de la vente de la parcelle ¨ lôouest  
nécessaire à la réalisation du projet.  

Le CG a dû réaliser un 3 ème  projet tangentiel à la RD91,  
 dans le sens Voisins vers Dampierre,  

avec un tracé presque droit,  
il nôincite pas forc®ment ¨ la r®duction de la vitesse. 
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Rapport moral pour lôann®e 2015  
 

1 . 1   Les  travaux  ont  démarré  en  octobre  2014   
       pour  une  livraison  prévue  en  mars  2015 .   
       Livraison  avec  un  retard  de  8  mois,  en  novembre  2015 .  
 
 
 

 
 
 
 
 

   
 
 
 
 

   A.G.O. du 21/05/2016  

 
 

 
 

Le chantier a été arrêté en décembre 2014  
 à la demande des concessionnaires  

en raison de leurs r®seaux situ®s sous lôemprise du giratoire !!!  !   
 

Le co¾t initial du projet de 1 million dôEuro, hors travaux de d®voiement des 
réseaux des concessionnaires avec une immobilisation de 6 mois du chantier,   

pour établir les études des réseaux à dévoyer !!!  
Son coût final ne sera certainement pas affiché  !  

 

La s®curit® pour sôengager sur la RD 91 et sa sortie en direction du village 
 a été grandement améliorée.  
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. Rapport moral pour lôann®e 2015  

 

1 . 1   Les  travaux  ont  démarré  en  octobre  2014   
       pour  une  livraison  prévue  en  mars  2015 .   
       Livraison  réalisée  8  mois  après  en  novembre  2015 .  
 
 
 

 
 
 
 
 

   
 
 
 
 

   A.G.O. du 21/05/2016  

 
 

 
 

N.B. Pendant les 14 mois du chantier,  
nous avons pu constater que la sécurité a été améliorée,  

en raison dôune seule sortie du village face ¨ la rue de Vaumurier,  
la sortie du bas, très dangereuse en raison des peupliers  

et de son carrefour en Y,  
a été supprimé en direction de Voisin le Bx.  

 

Lôam®nagement pour les cyclistes autour du giratoire  
dôune piste cyclable discontinue, serait dangereuse ? 
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. Rapport moral pour lôann®e 2015  

  1.2   Magny - les Hameaux, hameau de Romainville.  
           Aire d'accueil des gens du voyage à la sortie de Milon - la - Chapelle.  
 

Suite à notre action du 21 juin 2012 auprès de la mairie de Magny - les - Hameaux,  
le 2 juillet un PV des infractions a été établi et  
le 17 juillet un Arrêté interruptif des travaux, en raison de la réalisation illégale 
depuis fin 2011 sur un terrain non constructible de 7 705 mĮ, dóun b©timent r®alis® 
de 54 mĮ et des travaux en cours de r®alisation dôune aire d'accueil avec des bo´tiers 
®lectriques pour lôalimentation des caravanes. 
 
 
 

   
 
 
 

  A.G.O. du 21/05/2016  

Ce terrain  fait  partie  du  PNR, il  relève  de la zone  classée  N,  naturelle  et  forestière,  du  plan  
local  dôurbanisme de Magny - les-Hameaux,  ainsi  quôen site  inscrit  sur  la liste  des  monuments  
naturels  ou  la préservation  présente  un  intérêt  général .  
 

Les travaux  entrepris  par  leur  objet  et  leur  ampleur,  sont  de nature  à constituer   
au  moins  3 infractions  :   
  -  2 infractions dôurbanisme, lôune au Code lôurbanisme et lôautre au PLU, et  
  -  1 infraction au Code lôenvironnement. 
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.  Rapport moral pour lôann®e 2015  

 1.2  Magny - les Hameaux, hameau de Romainville.  
        Aire d'accueil des gens du voyage à la sortie de Milon - la Chapelle.  
 

 Le  PV  dôinfractions aux  Codes  de  lôurbanisme, du  PLU  et  de  lôenvironnement 

 avec  lôarr°t® interruptif  de  travaux,  pris  par  M . le  Maire  le  17  juillet  2012 ,   
 ils  nôont  pas  eu  le  moindre  effet  sur  le  comportement  des  Michelet  avec  la   
 poursuite  de  leurs  travaux  jusquôen  mars  2014 .  
 Lôarr°t des  travaux  a  été  obtenu  grâce  aux  interventions  de  la  Gendarmerie  
 et  de  la  Police  municipale  pour  faire  appliquer  lôarr°t®.  
 

 
 
 

   
 
 
 

  A.G.O. du 21/05/2016  
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.   Rapport moral pour lôann®e 2015  

 Le 16 septembre le Pr®sident de lôaavre est convoqu® devant le 
 Tribunal correctionnel ¨ lôaudience du 9 mars 2015.  
 
 
 
 

   
 
 
 

  A.G.O. du 21/05/2016  

Jôai sollicit® M. le Maire de Milon- la - Chapelle pour que notre association soit 
repr®sent®e par lôavocat de la commune, Ma´tre Yannick LE PORT. 
 

Demande accept®e, avec une prise en charge importante dôune partie des 
honoraires par la commune, avec la commune de Magny - les - Hameaux et le PNR.  
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. Rapport moral pour lôann®e 2015  
Nous  avons  obtenu  lors  de  lôaudience du  9  mars  2015  au  TGI  de  Versailles  
la  culpabilité  de  Mme  Michelet  avec  le  jugement  en  correctionnel  du  11  
mai  2015 .  
 
 
 

   
 
 
 

   A.G.O. du 21/05/2016  

Lequel ordonne ¨ lôencontre de Mme Michelet la remise en ®tat ant®rieur par: 
 

   -  La démolition du chalet et de sa dalle en béton.  

   -  Lô®vacuation des graves concass®es et la substitution par de la terre v®g®tale. 
   -  Le reboisement du terrain et le semis de pelouse en respectant les essences  
      voisines et selon une densité comparable.  
   -  1 000 ú dôamende, et  
   -  verser 500 ú à chaque plaignant, UAPNR, Viva -Magny et lôaavre.  
 
 

Mme Michelet a interjeté appel le 14 mai,  
lôaudience ¨ la cour dôappel est confirm®e pour le 1er juillet 2016. 
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  Rapport moral pour lôann®e 2015  

  Le  responsable  de  cette  affaire  lamentable  de  fraude  ou  de  passe - droits,  

  semble  être  le  bureau  d'instruction  des  permis  de  construire  de  la  CASQY  
  situé  à  Trappes,  que  nous  devrions  refacturer  ?   
 

  Cette  situation  nôest pas  nouvelle,   
  elle  est  emblématique  de  la  «  technique  du  fait  accompli  »   
  que  certains  propriétaires  indélicats  ont  utilisée  dans  le  passé,   
  au  mépris  de  tous  les  règlements  applicables,   
  côest pourquoi  nous  devons  agir  sur  ce  dossier .  
 
 
 
   
 
 
 

   A.G.O. du 21/05/2016  
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 1.3  Les POS de Milon - la - Chapelle et de St - Lambert - des - Bois  

         remplacés pour 2017 par un PLU.     
 

A.G.O. du 21/05/2016  

Rapport moral pour lôann®e 2015  

 

La charte du PNR sôimpose aux r¯glements locaux des PLU. 
 

Les PLU locaux devraient être consolidés dans le cadre du PLUI avec I pour Intercommunal.  
 

Prise de position par le CA pour une bonne préservation et valorisation de la 
richesse de nos territoires ruraux:  
 

Trouver un équilibre modéré des nouvelles constructions dans les périmètres des 
agglom®rations et dans lôesprit architectural des villages de la vall®e de 
Chevreuse.  
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Lôobjectif doit °tre dans lôint®r°t g®n®ral avec :  
 

 -  la préservation de notre ruralité et la valorisation des sites exceptionnels,  
   classés zones naturelles en 1980.  
 

 -  Des espaces ouverts en fond de la vallée grâce aux prairies en zones humides,  
   espaces et espèces remarquables, essentiels en termes de ressource en eau,  
   bordées de coteaux boisés.  
 

 -  La pr®servation de lô®levage en fond de vall®e et sur le plateau, 
 

 -  la pr®servation dôune agriculture respectueuse de lôenvironnement.  
 

 -  Pas dôextension des zones urbaines sur les espaces naturels.  

      A.G.O. du 21/05/2016  a.a.v.r.e. 

              1.3  Les POS de Milon - la - Chapelle et de St - Lambert - des - Bois  
                      remplacés pour 2017 par un PLU.     
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La croissance de lôhabitat en Ile- de - France est en moyenne de 0,7% par an.  
 

Les promoteurs immobiliers prônent 10 à 13%.  
 

Milon - la - Chapelle 110 habitations avec 272 habitants (INSEE 2013),  
son projet de PLU à échéance sur 20 ans: 8 habitations, 0 construction.  
 

Saint - Lambert - des - Bois 150 habitations avec 444 habitants ? (INSEE 2013),   
pas dôinformation ¨ ce jour.   

      A.G.O. du 21/05/2016  a.a.v.r.e. 

              1.3 Quelle croissance de lôhabitat pour nos communes rurales ? 
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1.4 Chemin Jean Racine sur la commune de Saint - Lambert - des - Bois.   

 
 
 

         
 
 
 
 

 A.G.O. du 21/05/2016  

Rapport moral pour lôann®e 2015  

Pour la commune de Milon - La - Chapelle  
le Chemin historique Jean Racine est interdit à la circulation  

des v®hicules ¨ moteur par lôarr°t® du 16 mars 1974,  
cet arr°t® nôa pas ®t® pris par la commune de St- Lambert - des - Bois.  
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a.a.v.r.e. 

 

 
 
 
 

1.7. Chemin Jean Racine.  
 
 

        Chemin rural N ° 5  aménagé sur 620 m en route  
        forestière.  
 
 
 

        Bois de la haute tasse avec des coupes de bois  
 

        importantes sans les autorisations légales soumises à  
 

        lô®tat, obligatoires en site inscrit  classé zone boisée  
 

                 protégée.  
  

 
 
 
 
 
 

Rapport moral pour lôann®e 2013 

Depuis le printemps 2014,  
le Chemin historique Jean Racine est fortement dégradé  

par le passage journalier de véhicules de riverains  
contraint de lôemprunter ¨ partir de son acc¯s sur la RD46  

de la commune de St - Lambert.  
  

Le propriétaire du moulin de Fauvau  bloque lôacc¯s aux riverains 
 sur son chemin dont il nôest propri®taire que pour moiti®,  

alors que la circulation doit se faire sur ce chemin  
conformément au droit de passage des riverains  

confirmé par le tribunal en 2010.  
 

a.a.v.r.e.            A.G.O. du 21/05/2016  
 

   1.4 Dégradation du chemin Jean Racine commune de Saint - Lambert - des - Bois .  
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a.a.v.r.e. 

 

 
 
 
 

1.7. Chemin Jean Racine.  
 
 

        Chemin rural N ° 5  aménagé sur 620 m en route  
        forestière.  
 
 
 

        Bois de la haute tasse avec des coupes de bois  
 

        importantes sans les autorisations légales soumises à  
 

        lô®tat, obligatoires en site inscrit  classé zone boisée  
 

                 protégée.  
  

 
 
 
 
 
 

Rapport moral pour lôann®e 2013 

 

La mairie de St - Lambert laisse cette situation anormale se dégrader,  
malgré notre demande par courriel de novembre 2014 restée sans réponse.  

Lôentretien  est toujours ¨ la charge de la commune,  
la CCHVC intervient que dans le cadre de marchés de travaux.   

 
Lôaavre fera une demande ¨ la commune de Saint- Lambert  

de voter une délibération pour établir un arrêté  
dôinterdit ¨ la circulation des v®hicules ¨ moteur,  

comme lôarr°t® du 16 mars 1974 pris par la commune de Milon.  
  

a.a.v.r.e.           A.G.O. du 21/05/2016  
 

           1 . 4  Chemin  Jean  Racine  sur  la  commune  de  Saint - Lambert - des - Bois .  
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A.G.O. du 21/05/2016  

Rapport moral pour lôann®e 2015  

 

 
 
 
 
 

         
 
 
 
 

 1.5  Saint - Lambert - des - Bois, projet dôassainissement en tout collectif 
        du village de 200 habitants,  
        dont 28 habitations (Etude SAFEGE 2002 ) non conformes !  

        avec une station dô®puration pour 800 ®quivalent habitants ?  

     Projet dans le milieu de la prairie de Launay,  
ou dans ce qui reste de la roselière dans le bas de la parcelle  

le long du Rhodon ?  

Notre lettre du 21 juin au Maire de la commune,  
suite à la réunion publique du 19 juin avec le SIAVHY et ses BET  

sur lôavancement du projet en tout collectif,  
pour une r®union de concertation avec les adh®rents de lôaavre et  

la commission assainissement de la commune,  
afin dôobtenir les r®ponses non donn®es par le SIAVHY 

 lors de la réunion publique sur:  
 le système de collecte,  

le traitement envisagé et de son coût financier ?  
notre demande est restée sans réponse!   
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A.G.O. du 21/05/2016  

Rapport moral pour lôann®e 2015  

 

 
 
 
 
 

         
 
 
 
 

1.5   Saint - Lambert - des -Bois, projet dôassainissement en tout collectif 
       du bourg du village de 200 habitants,  
       dont 28 habitations (Etude SAFEGE 2002) non conformes !  

       avec une station dô®puration pour 800 ®quivalent habitants ?  
       

  

Si implantation de la station dans le milieu de la prairie de Launay,  
suivant les piquets laiss®s lors de lô®tude de sol. 

  

Avec cette hypothèse, la prairie ne sera plus entretenue  
gr©ce ¨ lô®levage de bovins ? 

 
 

 

Alors que lôalternative ANC est la solution techniquement plus simple  
et plus économique pour un village,  

 

 avec un impact environnemental moins lourd pour les rues du village,  
 lors des travaux de mise en îuvre des r®seaux collecteurs  

et des réseaux de relevage sous pression  
des rues situées en dessous  

du niveau du collecteur principal rue de Port - Royal.  
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. A.G.O. du 21/05/2016  Rapport moral pour lôann®e 2015  

 

 
 
 
 
 

         
 
 
 
 

 1.5 Projet assainissement du village 200 habitants Saint - Lambert,  

      avec une station dô®puration pour 800 ®quivalent habitants ? 

Les inconvénients si cette station est positionnée  
en haut du terrain:  

 
 
 
 

Techniquement cela impliquera des pompes de relevage,  
avec une alimentation secourue des pompes et quid en cas de pannes  ? 

Quid du reliquat de la prairie ?  
 

Si le projet est positionné en bas du terrain,  
avec une station végétalisée du type roselière,  

sous r®serve dôobtenir lôautorisation du P.C. dans la bande de 25 m  
protégée de tout aménagement le long du Rhodon:   

techniquement plus simple  
avec une collecte gravitaire du r®seau dôassainissement et  

la sauvegarde de la parcelle en prairie.  
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. A.G.O. du 21/05/2016  

 Rapport moral pour lôann®e 2015  

 

 
 
 
 
 

         
 
 
 
 

1 .5   Absence  d'information  sur  les  études  préliminaires  portant  sur  
       un  assainissement  collectif  et  sur  un  assainissement  non  collectif . 

Pas d'information à ce jour  
sur la  délimitation du zonage d'assainissement ?  
Côest une pi¯ce obligatoire de l'article 2224 - 10  

du Code  général des collectivités territoriales ,  

elle permet  :    
d'obtenir les subventions de l'Agence de l'Eau,  et  

de justifier financièrement auprès de  l'Agence de l'Eau   
de l'assainissement qui s'impose (ANC ou AC)  

en fonction du zonage.   
 
 
 
 
 

Les études préliminaires permettent d'avoir   
tout ce qui est nécessaire pour l'établissement  

du plan de zonage  obligatoire:  
 

              -  les implantations des maisons à desservir.  
            -  les longueurs des canalisations correspondantes et leurs coûts  

              -  le choix du collectif avec les zones du non collectif au  
                 regard des coûts notamment.  
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 Rapport moral pour lôann®e 2015  

 

 
 
 
 
 

         
 
 
 
 

 1.5  Les habitations situées en point bas du réseau collecteur  
      communal, auront à leur charge pour se raccorder,  
      une pompe de relevage et un réservoir de stockage.  

 Une pompe ne tourne que lorsqu'il nôy a suffisamment de liquide,  
d'où des problèmes d'odeur et de fermentation qui dégage du H2S 

(îuf pourri)  particulièrement  corrosif en milieu fermé.  

 
 

                 
 
 

      Un réseau non gravitaire pour la reprise des rues la Fontaine et du Moulin  
 par un réseau sous pression avec des pompes de relevage  

est plus que contestable  :  
car peu fiable avec le temps, fuites des effluents dans les sols,  

pollution non visible des sols,   
et financièrement par son coût disproportionné par rapport à une ANC  

avec ses fosses toutes eaux et ses fi ltres,  
et sur les risques de dysfonctionnements  de la station,   

pour une cause jamais avouée,   
les débits des effluents qui sont insuffisants dans des stations trop petites,  

pour assurer la bonne marche des décanteurs - digesteurs,  
si station mécanisée, comme les 3 installations  

successives et  abandonnées  au Hameau de la Brosse.  
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. A.G.O. du 21/05/2016  

   Rapport moral pour lôann®e 2015  

 

 
 
 
 
 

         
 
 
 
 

    1.5 Projet assainissement du village 200 habitants Saint - Lambert,  

        avec une station dô®puration pour 800 ®quivalent habitants ? 

Il serait plus judicieux que les participations financières  
de lôAgence de lôEau et du Conseil G®n®ral  
soient utilisées dans la mise aux normes  

de la station dô®puration de La Verri¯re et du Mesnil- St - Denis,  
seule source véritable de pollution du Rhodon,  

et dans la mise en conformit® de lôassainissement autonome  
des 38 habitations du village.  

 
 
 
 

Les inconvénients si cette station est positionnée en haut du terrain:  
techniquement cela impliquera des pompes de relevage,  

avec une alimentation secourue des pompes et quid en cas de pannes  ? 
Quid du reliquat de la parcelle ?  

 

Si le projet est avec une station végétalisée,  
 du type roselière, implantée en bas de la parcelle le long du Rhodon,  

sous r®serve dôobtenir lôautorisation dôam®nagement dans la bande des 25 m prot®g®e de 
tout aménagement le long du Rhodon, class®e zone inondable é :   

techniquement plus simple  
avec une collecte gravitaire du r®seau dôassainissement, et   

la sauvegarde de la parcelle en prairie.  
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A.G.O. du 21/05/2016  

 Rapport moral pour lôann®e 2015  

 

 
 
 
 
 

         
 
 
 
 

 1 . 5  Aujourd'hui  à  St - Lambert  village  le  prix  de  l'eau  2015  est  de  
      l'ordre  de  2 , 01  Euro  le  m 3 ,  demain  avec  un  assainissement  collectif   
       le  prix  de  l'eau  sera  à plus  de  5 ,66  Euro  le  m 3 . 

 

Le prix du m3 de l'eau  en assainissement collectif  
ne comprendra pas le financement des travaux,  
des r®seaux dôassainissement de collecte  

avec leurs pompes de relevage,  
 à réaliser dans les rues du village,  

La commune devra les financer.  

 

Laquelle porte déjà une dette étalée sur 30 ans  
de 1,2 million (2014) dôEuro !!!   

  

Le coût d'une fosse toutes eaux avec son filtre  
 est de l'ordre de 2 500 à 4 000 Euro,  

cet investissement est payé en moins de 3 ans:  

        -  par le surcoût de l'eau à plus de 5,66  Euro le  m3, et  
        - par le coût, à la charge de chaque propriétaire, des travaux  

         de raccordement au réseau collectif, hors pompe de levage.  
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 A.G.O . du 06/06/2016  

  Rapport moral pour lôann®e 2015  

 

 
 
 
 
 

         
 
 
 
 

   1.5 Projet assainissement du village 200 habitants St - Lambert - des Bois,  
         avec une station dô®puration pour 800 ®quivalent habitants ?  

Les analyses physico -chimiques de lôeau du Rhodon  
ont d®montr® que la pollution des eaux dôassainissement du village 

nôest pas significative. 
 

 

En revanche les pesticides  
sont la premi¯re source de pollution de lôeau du Rhodon,  

elle a pour origine la STEP du Mesnil à 60% et  
 lôagriculture ¨ 40 %, et de r®centes ®tudes d®montrent que les 
stations dô®puration nô®liminent pas les r®sidus de m®dicaments 

contenus dans les eaux usagées, ce qui contribue à la pollution des 
rivières. Les conséquences de cette pollution sont importantes, des 

poissons hermaphrodites ou qui changent de sexe, des êtres humains 
qui résistent aux traitements antibiotiques et, vraisemblablement, 

dôautres retomb®es que lôon ne conna´t pas encore é 
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Tous les feux sont au rouge pour le Rhodon !!!  
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A.G.O. du 21/05/2016  a.a.v.r.e.  les pesticides,  
ils sont la premi¯re source de pollution de lôeau du Rhodon,  

elle a pour origine la STEP du Mesnil ¨ 60% et lôagriculture ¨ 40 %. 
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Rapport moral pour lôann®e 2015  

 

 
 
 
 
 

         
 
 
 
 

 1.5 Projet assainissement du village 200 habitants Saint - Lambert,  

     avec une station dô®puration pour 800 ®quivalent habitants ? 

 

Le SIAVHY, comme beaucoup de Syndicats,  
a besoin de projets pour justifier son existence  

et donc protéger un certain nombre de postes de travail,  
de présidence et de Vice - présidences.   

Le but final nôest surement pas une consid®ration ®conomique  
et sanitaire,  

mais bien de défendre des situations confortables.  

 

Il serait plus judicieux que les participations financières  
de lôAgence de lôEau et du Conseil G®n®ral  
soient utilisées dans la mise aux normes  

 de la station dô®puration de La Verri¯re et du Mesnil- St - Denis,  
seule source véritable de pollution du Rhodon,  

et dans la mise en conformit® de lôassainissement autonome  
des 38 habitations du village.  
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Rapport moral pour lôann®e 2015  

 

 
 
 
 
 

         
 
 
 
 

  1.6 Saint - Lambert - des Bois, les eaux usées non traitées depuis 1991  
        du Clos de Launay rejetées dans le Rhodon ?  

 

 

Historique:  
la commune a donné sa conformité en 1991  

au PC du promoteur AVIAM,  
avec la mise en service de son réseau des eaux usées  

comprenant 2 ou 3 cuves de stockages  
des effluents des eaux usées,  

en compensation de la station dô®puration  
que le PC lôobligeait ¨ construire !!! 
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  Rapport moral pour lôann®e 2015  

 

 
 
 
 
 

         
 
 
 
 

 1.6 Ce rejet des eaux usées démontrerait que les 2 ou 3 cuves sont:  
              -   soit en sous capacité de stockage,  
              -   soit elles ne seraient pas vidangées trimestriellement,  
       comme prévu dans le contrat entre la mairie et la Lyonnaise des Eaux.  

 

 

En raison de cette carence grave, qui dure depuis des années,  
avec le  vidangeur Lyonnaise des Eaux.  

Nous avons proposé le 13 novembre à Monsieur le maire  
de sôassocier ¨ notre action pour d®poser une plainte  

avec les 2 motifs suivants:  
 -  Pollution de la rivière depuis des années et,  

 -  absence des interventions prévues au contrat malgré leurs  
   factures payées par la mairie.  

Depuis notre action la mairie a obtenu  
la révision du contrat avec une vidange par mois  

sans augmentation de son montant,  
malgr® cela le constat est que le rejet nôest toujours pas de lôeau claire !  
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 1.7 Travaux forestiers dans la Forêt régionale de Champ - Garnier,  
       Saint - Lambert - des - Bois,  r®ponse de lôAEV  du 18 d®cembre 2015.  

  
 
 
 

         
 
 
 
 

A.G.O. du 21/05/2016  

  Rapport moral pour lôann®e 2015  

Suite à notre lettre du 9 décembre 2014  
alertant la Direction de lôAgence des Espaces Verts  

de la mise en cause des travaux forestiers  
conduits par lôONF.  



33 

 

En signalant la dégradation de plusieurs allées forestières  
devenues impraticables,  

 en raison de lôabsence de pr®caution  

pour protéger le milieu forestier à vocation sociale ,  
 

 et de notre demande dôune remise en ®tat des sols des all®es 

foresti¯res afin quôelles soient ¨ nouveau accessibles au public.  
 

 lôAgence des Espaces Verts nous a r®pondue le 18 d®cembre 2015  
en nous transmettant un article sur les travaux dôabattage  

qui auront lieu en forêt de Port - Royal,  
article diffusé le 21 décembre sur notre blog.  

          A.G.O. du 21/05/2016  
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R®sum® de lôarticle de lôAEV :  
ce sont des coupes dites ç dôam®lioration è ou ç dô®claircie è.  

 

Elles visent dôabord, ¨ lôint®rieur des peuplements,  
à favoriser la croissance des arbres les plus vigoureux et  

de meilleure qualité,  
par élimination des arbres les moins beaux,  

qui peuvent les gêner dans leur développement.  
 

Cette sélection permettra également de conserver  
des arbres capables de résister  

aux intempéries (vent, sécheresse, attaques de parasites).  

A.G.O. du 21/05/2016  
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a.a.v.r.e. A.G.O. du 21/05/2016  

Destination des bois ,  
 

 selon la qualité du bois récolté,  
 

certaines grumes fourniront du bois dôîuvre  
(charpente, menuiserieé), 

  

les autres du bois dôindustrie  
(confection de panneaux de particules, papeterieé) 

  

et dôautres encore, du bois de chauffage,  
débouché important dans ce secteur.  
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  1.8 Communauté de communes de la Haute Vallée de Chevreuse  
        la CCHVC.  
 
 

 
 

         
 
 
 
 

A.G.O. du 21/05/2016  

 Rapport moral pour lôann®e 2015  

 
Rappel du courriel du 27 décembre 2014 de Dominique JULIEN LA BRUYÈRE co -
créateur du PNR :  
ç Dire quôil sôagit dôune r®serve de propri®taires est faux, côest par milliers que les habitants 
des zones urbaines voisines viennent se ressourcer en Haute Vallée de Chevreuse.  
 

Philippe SAINT -MARC, comme moi avons toujours soutenu cette vision dôouverture  
qui est le fondement du PNR.  
 

Si notre région se présente écartelée dans les grands ensembles urbains, à terme, elle est 
condamnée.  
Conforter la CCHVC nôest pas un repli sur soi,  
côest ce qui nous permettra de sauvegarder cet ensemble rural dans un monde qui ne juge 
que par le gigantisme ou lôargent.  
 

Etre social, côest permettre ¨ tous de b®n®ficier de cette nature encore ¨ peu pr¯s intacte. è  

 

Les communes  de Bonnelles  et  de Bullion  souhaitent  se retirer  de la Communauté  de 
Communes  Plaines  et  Forêts  dôYvelines pour  rejoindre  la CCHVC,  
afin  dô®chapper à l'obligation  de la loi  SRU de réaliser  un  nombre  de logements  sociaux  
incompatible  avec  leur  développement  de communes  rurales  du  PNR. 
 

Contrainte  qui  met  en  péril  lôavenir de ce type  de commune,   
en raison  du  doublement  des  populations  en dix  ans,   
ce qui  entraînera  de nouvelles  structures,  des  réseaux  de transports  indispensables  au  
quotidien  des  familles  en logements  sociaux,   
avec  comme  conséquence  dôendetter les communes  et  de dénaturer  les  villages . 
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  1.9  Saint - Lambert - des - Bois, nuisances du trafic de la RD91 pour le  
         hameau de La Brosse.  

 
 

         
 
 
 
 

A.G.O. du 21/05/2016  

  Rapport moral pour lôann®e 2015  

Lôaavre soutient les ®tudes de Claude HELIE,  
habitant du hameau de La Brosse,  

les action de La Saint - Lambert et de la mairie,  
pour trouver une solution efficace pour limiter à 50km/h  

 la vitesse des 3 250 000 véhicules par an,  
lesquels génèrent un haut niveau de risque pour les usagers locaux, 

d'importantes nuisances sonores, plus de 75 dB(A) pour les riverains et 
des réels risques sanitaires (effets du bruit, notamment des émergences 

à plus de 90 dB(A), et des pollutions).  



Comptage trafic et mesure des vitesses sur la D91, Hameau de La Brosse ï Saint -Lambert -des -Bois  
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